
République Islamique de Mauritanie 
 

Honneur – Fraternité – Justice 

 

Ministère du Pétrole, de l’Energie et des Mines 

Second Projet de Renforcement institutionnel du Secteur Minier (PRISM-2) 

Avis à manifestations d’intérêt pour la sélection d’un Ingénieur-conseil pour assistance 

au Partenariat Public/Privé dans le segment « stockage des hydrocarbures raffinés » 

  

1. La République Islamique de Mauritanie a obtenu un Crédit de  l’Association 

Internationale de Développement (IDA) pour couvrir le coût du second financement 

additionnel du Second Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier 

(Credit n° 38101 MAU - composante pétrole) et a l’intention d’utiliser une partie du 

montant de ce Crédit  pour effectuer les paiements dus au titre du contrat de services 

de consultant (cabinet ) qui sera chargé d’exécuter les services projetés. 

 L’objectif des services est d’assister le Ministère du Pétrole , de l’Energie et des   

Mines, dans la maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration du cahier de charges et du dossier 

d’appel d’offre, ainsi que dans le processus de sélection du partenaire (public ou 

privé), la négociation et la mise au point du contrat relatif au stockage des 

hydrocarbures raffinés . 

 

2.  Les services comprendront plusieurs étapes : 

   - Identifier le mode de gestion le plus approprié de ces installations (Concession, affermage, 

cession d’actifs, etc.) ; 

 Procéder à un diagnostic technique de ces installations (bacs de stockage, quai, tuyauterie 

…) et proposer les réhabilitations nécessaires ; 

 Evaluer, en concertation avec le MPEM,  les besoins supplémentaires de construction de 

capacités de stockage pour les trente années à venir ; 

 Elaborer un cahier de charges qui décrit la situation actuelle des installations, définit avec 

précision les travaux à réaliser (réhabilitation et construction des bacs), précise la durée de 

gestion et le système de rémunération…etc. ; 

 Elaborer un dossier de pré-qualification et aider à la sélection de la liste restreinte des 

entreprises ; 

 Elaborer un DAO provisoire qui doit être envoyé aux entreprises pré-qualifiés pour 

commentaires ; 

 Elaborer la version finale du DAO ; 

 Participer à l’évaluation technique et financière des offres et à la rédaction du rapport 

d’évaluation; 

 Assister au Choix de l’entreprise retenue ; 

 Assister à la négociation et à la mise au point du Contrat ; 

 Mettre en place un mécanise de suivi des engagements de cette entreprise. 

 



3. Le Directeur du Second Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier 

(PRISM-2) invite les cabinets de consultants qui disposent des compétences requises 

à manifester leur intérêt pour la réalisation des présentes prestations. 

  

4. Les Consultants doivent posséder une expérience reconnue dans le secteur aval des 

hydrocarbures en général et particulièrement la gestion, le diagnostic et la 

construction des dépôts de stockage des hydrocarbures liquides. 

 

Il doit avoir également une expérience confirmée dans le domaine de Partenariat 

Public Privé (PPP) et la gestion des infrastructures. 

 

5. Le consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans les 

Directives : Sélection et Emploi des Consultants par les Emprunteurs de la 

Banque Mondiale, publiées en mai 2004, révisées en 2006 et 2010. 

 

6. Les cabinets de consultants intéressés, remplissant les conditions requises, doivent 

fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites 

prestations à travers la transmission d’un tableau détaillé indiquant leurs références 

pertinentes; pour chaque mission indiquée dans ledit tableau, préciser l’intitulé de la 

mission, son montant en US$,  l’adresse complète du  bénéficiaire (téléphone, fax, 

courriel)  et la période d’exécution celle-ci. Ils doivent transmettre également les 

références de leur personnel clé destiné à l’exécution de ces services (leurs CV) 

 

7. Seules les missions dont les attestations de bonne fin ont été fournies seront prises en 

considération. 

 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être envoyées par courrier, fax ou par courriel, à 

l’adresse indiquée au paragraphe 9, au plus tard le Mercredi 06 Juin 2012 à 12 h 00, 

heure locale.  

 

9.  Les adresses  auxquelle seront adressés les dossiers de candidature sont les 

suivantes :  

Commission de Passation des Marchés des Secteurs des Services de Base et 

Industries Extractives (CPMSSBIE)  

Rue 23 – 015, Zone Résidentielle D, lot n°14  Ksar –Nouakchott- Mauritanie,  

email : cpmssbie@gmail.com       

ou bien à l’adresse suivante : Second Projet de Renforcement Institutionnel du 

Secteur Minier (PRISM-2) 

M.Samory Ould Soueidatt, Directeur 

N°85 MHS-SOCOGIM TVZ ,Nouakchott,Mauritanie 

B.P : 4530, Nouakchott,Mauritanie  

         Tél : 222 4529 32 40     Tel./Fax: 222-4525 68 61, Email : prism@prism.mr 

Samory Ould Soueidatt 
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